
CADRE DE FINANCEMENT ET DE RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE SPORT – (CFRS V) 
 Critères d’admissibilité  

Exigences organisationnelles 
Liste de vérification pour les demandes 

 

NOM de l’ONS  

 

ÉLÉMENT REQUIS  PRÉSENTÉ 
DOCUMENTATION À L’APPUI 
(description, titre, emplacement) 

A - GOUVERNANCE ET GESTION  

A1 – INFORMATIONS GÉNÉRALES 

A1.1 Organisme de sport 

A1.1a L’ONS satisfait à la « définition du terme 
sport » en usage à Sport Canada  Rempli par Sport Canada 

A1.1b L'ONS est le seul organisme national 
régissant tous les aspects de son sport  Rempli par Sport Canada 

A1.2 Profil sportif de l’ONS et portée de la contribution  
A1.2a Démographiques sur ses membres 

L’ONS conserve des données démographiques 
sur ses membres ou peut accéder à de telles 
données, conformément à l’initiative F/PT 

□ Formulaire(s) d’adhésion C et D 
complétés 

A1.2b Si le sport ou une discipline sportive fait actuellement partie du programme des Jeux olympiques 
et / ou du programme des Jeux paralympiques 

Le sport ou une discipline sportive fait 
actuellement partie du programme des Jeux 
olympiques 

 Rempli par Sport Canada 

Le sport ou une discipline sportive fait 
actuellement partie du programme des Jeux 
paraympiques 

 Rempli par Sport Canada 

La FI ou le CIP a adopté et mis en œuvre le 
Code de l’AMA  Rempli par Sport Canada par l’intermédiaire 

de l’AMA 

A1.2c Si le sport ou une discipline sportive NE FAIT PAS actuellement partie du programme des Jeux 
olympiques et / ou  du programme des Jeux paralympiques 

Information pertinente qui démontre que le 
sport est actuellement établi dans au moins 
8 provinces/territoires et que tous les OP/TS 
actifs sont en règle 

□  

Les statistiques sur les adhésions qui ont été 
soumises démontrent que l’ONS compte 
actuellement au moins 5 000 membres 

□ Formulaire(s) d’adhésion C et D complétés 

A1.3 Constitution en société  

A1.3a Vérification de la constitution en société   Documentation d’Industrie Canada  

A1.3b Connaissance de la LCOBNL – 
l’ONS reconnaît être au courant que la nouvelle 
Loi canadienne sur les organisations à but non 
lucratif (LCOBNL) remplace la LCC-II 

□  
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A1.4 Statuts, règlements administratifs et mission 
A1.4a Statuts, règlements administratifs et mission de l’ONS écrits et disponible dans les deux langues 
officielles 

Statuts, règlements administratifs et mission 
en anglais □  

Statuts, règlements administratifs et mission 
en français □  

A1.4b Structure de leadership des bénévoles □ Référence constitutionnelle 

A1.4c Plan pour l’examen des règlements 
administratifs et des politiques □  

A1.5 Rôles et responsabilités 

A1.5a Les rôles et responsabilités de chaque 
titulaire d’un poste de direction et de chaque 
comités permanents 

□  

A1.5b Les voies hiérarchiques clairement 
définies (conseil d’administration et personnel) □  

A1.6 Orientation et formation du conseil d’administration  

A1.6a Plan ou processus d’orientation de l’ONS 
pour les nouveaux membres du conseil 
d’administration 

□  

A1.7 Voix des athlètes  

A1.7a Les occasions offertes par l’ONS aux 
athlètes pour qu’ils obtiennent de l’information et 
qu’ils fournissent une rétroaction relativement 
aux programmes et aux questions qui les 
concernent 

□  

A2 - POLITIQUES 

A2.1 Politique canadienne contre le dopage dans le sport 

A2.1a L’ONS appuie les principes de la Politique 
canadienne contre le dopage dans le sport □  

A2.1b L’ONS adhère au Programme canadien 
antidopage  Rempli par Sport Canada par l’intermédiaire 

du CCES 

A2.2 Politique sur les langues officielles □  

A2.3 Politique sur l’équité et l’égalité d’accès □  

A2.4 Politique sur la discrimination, le 
harcèlement et les abus 

□  

A2.5 Processus Résolution de différends □  

A2.6 Code de conduite  □  

A2.7 Politique sur les conflits d’intérêts □  
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ÉLÉMENT REQUIS  PRÉSENTÉ 
DOCUMENTATION À L’APPUI 
(description, titre, emplacement) 

A3 – PLANIFICATION ET GESTION FINANCIÈRE 

A3.1 Plan pluriannuel assorti d’un budget  
Doit comprendre une vision stratégique à long terme et être combiné à un plan d’affaires ou un plan opérationnel 
annuel 

A3.1a L’organisme est actuellement financé par Sport Canada 

Plan stratégique pour l’exercice 2011-2012  Dans les dossiers de Sport Canada 

Plan opérationnel pour 2011-2012   Dans les dossiers de Sport Canada 

Budget pour 2011-2012  Dans les dossiers de Sport Canada 

A3.1b L’organisme N’EST PAS financé par Sport Canada actuellement 

Plan stratégique pour 2011-2012 □  

Plan opérationnel pour 2011-2012 □  

Budget pour 2011-2012 □  

A3.2 États financiers vérifiés  

A3.2a L’organisme est actuellement financé par Sport Canada 

États financiers vérifiés pour chacun des quatre 
derniers exercices financiers  Dans les dossiers de Sport Canada 

A3.2b L’organisme N’EST PAS financé par Sport Canada actuellement 

États financiers vérifiés pour chacun des quatre 
derniers exercices financiers OU □  

États financiers vérifiés par une société externe 
et approuvés par le conseil d’administration pour 
l’exercice 2010-2011 ET 

□  

Lettre du vérificateur portant sur les trois 
exercices précédant □  

Revenus annuels selon les états financiers 
vérifiés de 2010-2011  

Entrer le 
montant 

 ($)  

Dépenses annuelles selon les états financiers 
vérifiés de 2010-2011  

Entrer le 
montant 

 ($)  

Déficit ou surplus accumulé en 2010-2011, selon 
les états financiers vérifiés 

Entrer le 
montant 

 ($) 

Déficit accumulé exprimé en pourcentage des 
dépenses annuelles  

Entrer le 
pourcentage

 % 

Plan de redressement du déficit, si le 
pourcentage du déficit dépasse 20 % 

□  
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A3.3 Surveillance financière  

A3.3a Preuve que l’ONS a un comité des finances et/ou de vérification, OU un groupe assumant des 
responsabilités équivalentes 

○  Preuve que l’ONS a un comité des finances et/ou de vérification, OU 

Mandat du comité des finances et de vérification □  

Procès-verbal de la plus récente réunion du 
comité des finances et/ou de vérification □  

○ Preuve que l’ONS a un groupe assumant des responsabilités équivalentes  

Explication concernant l’équivalence des 
connaissances en matière de surveillance 
financière 

□  

Mandat du comité exerçant des fonctions 
équivalentes □  

Procès-verbal de la plus récente réunion du 
comité exerçant des fonctions équivalentes □  

B - PROGRAMMES ET SERVICES 

B1 - ENTRAÎNEMENT 

B1.1 Programme de certification des entraîneurs 
entériné par l’Association canadienne des 
entraîneurs (ACE) 

 Rempli par Sport Canada  

B1.2 Les programmes de formation des 
entraîneurs incluent un volet pour l’entraînement 
des athlètes ayant un handicap 

 Rempli par Sport Canada par l’intermédiaire 
de l’ACE 

2 - ARBITRAGE 

B2.1 Programme de formation des officiels à 
tous les niveaux de compétition □  

B3 - CLASSIFICATION 

B3.1 Occasions de classification offertes aux 
ONS qui entraînent des athlètes ayant un 
handicap 

□  

B4 – DÉVELOPPEMENT À LONG TERME DU PARTICIPANT/ATHLÈTE (DLTP/A) 

B4.1 L’organisme est actuellement financé par Sport Canada 

B4.1a Plan de mise en œuvre du DLTP/A □  

B4.2  L’organisme N’EST PAS financé par Sport Canada actuellement 

B4.2a l’ONS doit démontrer qu’il applique un 
système de développement de l’athlète fondé 
sur les principes du DLTP/A. 

□  
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Remarque : Il n’est pas nécessaire de remplir la Section B5 – SPORT DE HAUT NIVEAU dans le 
cas des disciplines qui ont été financées par Sport Canada suite à des recommandations d’ANP 

en 2011-2012 

ÉLÉMENT REQUIS PRÉSENTÉ 
DOCUMENTATION À L’APPUI 
(description, titre, emplacement) 

B5 - SPORT DE HAUT NIVEAU (HN) – S’entraîner à gagner (programme mené par l’ONS) 

B5.1 Processus d’embauche des entraîneurs  

B5.1a Entraîneurs-chefs et entraîneurs en chef 
pour des disciplines ou des manifestations 
choisis en fonction d’un processus d’embauche 
approuvé 

□  

B5.1b Documentation exposant les qualifications 
requises pour les entraîneurs-chefs et les 
entraîneurs en chef pour des disciplines ou des 
manifestations 

□  

B5.2 Processus de sélection d’équipe 

B5.2a Copie des critères de sélection d’équipe  □  

B5.2b Les critères de sélection d’équipe de 
l’ONS ont été vérifiés par un représentant 
approprié de l’ONS 

□  

B5.2c Méthode de communication des critères 
de sélection d’équipe aux membres □  

B5.3 Plans d’entraînement pour les athlètes de HN  

B5.3a Preuve que les dirigeants techniques du 
sport de HN supervisent l'élaboration des plans 
d'entraînement annuels 

□  

B5.3b Les plans d'entraînement annuels 
comprennent des considérations stratégiques et 
tactiques, des notions de sciences du sport et 
des objectifs en matière de performance et de 
condition physique, et ils prévoient le soutien 
d’une équipe d'experts et des évaluations de la 
condition physique  

□  

B5.3c Les plans d'entraînement annuels sont 
adaptés au stade pertinent du DLTP/A  □  

B5.4 Suivi des athlètes  

B5.4a Preuve que les dirigeants techniques du 
sport de HN suivent les progrès des athlètes et 
surveillent l’observation des plans 
d’entraînement et l’atteinte des paliers 

□  
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B5.5 - Plans relatifs aux compétitions  

B5.5a Processus par lequel l'ONS détermine les 
compétitions auxquelles les athlètes 
participeront en 2011-12 

□  

B5.5b Objectifs de performance pour un athlète 
pour 2011-12 □  

B5.5c Objectifs globaux du programme de 
compétition pour 2011-12 □  

B5.6 - Évaluation annuelle  

B5.6a Examen annuel concernant les athlètes 
pour la saison 2010-2011  □  

B5.6a Examen annuel concernant les 
entraîneurs pour la saison 2010-2011 □  
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NOM de l’ONS  

 

 Nous soussignés, représentants dûment mandatés de l’(ONS), attestons que les renseignements 

fournis sont exacts en (date). Nous reconnaissons que les renseignements fournis peuvent faire 

l’objet d’une vérification ultérieure. Certaines données fournies peuvent faire l’objet d’études ou de 

rapports que Sport Canada pourrait publier. Les politiques et autres documents publics peuvent 

aussi être partagés sur une base individuelle avec d'autres organisations soutenues.  Nous savons 

aussi que l’admissibilité à l’étape d’évaluation est provisoire et conditionnelle à la satisfaction 

intégrale de tous les critères pertinents et qu'être admissible n'est pas une garantie de financement. 

 

(DATE) 
 NOM 

(En caractères d’imprimerie) 
 

TITRE  

SIGNATURE  

 

 

(DATE) 
 NOM 

(En caractères d’imprimerie) 
 

TITRE 
 

SIGNATURE 
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